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Gabarit RCIP pour Long Message

Prévenez une tragédie! Assurez la sécurité de votre enfant près des piscines et des plans d'eau 
 
Cher(e) Patient(e),  
 
Pour la plupart des enfants, il n'y a rien de plus agréable que de jouer dans l'eau! C'est un excellent moyen de faire de l'exercice physique, de profiter du plein air et de se rafraîchir lorsqu'il fait chaud. 
 
En tant que parent, il est important de veiller à ce que votre enfant soit toujours en sécurité dans et près des piscines et autres plans d'eau. Se trouver dans l'eau ou à proximité peut rapidement devenir dangereux si l'enfant n'est pas surveillé de près ou si d'autres mesures de sécurité ne sont pas mises en place. La noyade peut survenir rapidement et silencieusement. 
 
Le saviez-vous? 

Selon Parachute Canada: 
La noyade est la troisième cause de décès par blessure chez les enfants de moins de 14 ans au Canada, et près de la moitié des cas surviennent dans des piscines privées.  
Dans 93 % des cas de noyade chez les enfants de moins de 5 ans, l'enfant n'était pas surveillé ou la personne qui le surveillait était distraite.  
 
Assurez la sécurité de votre enfant grâce à des mesures simples :
Surveillez toujours directement votre enfant lorsqu'il est près de l'eau et restez à portée de main. Ne comptez pas sur ses frères et sœurs ou d'autres enfants pour le surveiller et évitez les distractions telles que votre téléphone.  
Si votre enfant est jeune ou ne sait pas bien nager, assurez-vous qu'il porte un gilet de sauvetage bien ajusté (voir le lien ci-dessous pour plus d'information). N'oubliez pas que les brassards, les maillots de bain avec dispositifs de flottaison intégrés et autres jouets de piscine ne sont pas des dispositifs de sécurité. 
Si votre enfant est trop jeune pour porter un gilet de sauvetage, vous devez toujours le tenir dans vos bras lorsqu'il est dans l'eau. 
Si possible, inscrivez votre enfant à des cours de natation. Si vous n'êtes pas un bon nageur, envisagez de prendre vous-même des cours. Il est également judicieux de suivre une formation en RCR. 
Les piscines doivent toujours être entourées d'une clôture à quatre côtés, à fermeture et verrouillage automatiques, afin d'empêcher les enfants d'y accéder et de se mettre en danger. Si votre maison ou votre chalet est situé près d'un plan d'eau, clôturez une aire de jeux éloignée de l'eau. 
 
Pour en savoir plus, consultez les sites Web suivants: 
Prévention générale des noyades: consultez le site Web de Parachute Canada à l'adresse https://parachute.ca/fr/sujet-blessure/noyade/. 

La Société canadienne de pédiatrie fournit également d'excellentes informations à l'adresse https://soinsdenosenfants.cps.ca/handouts/safety-and-injury-prevention/water_safety.  
Sécurité des piscines résidentielles : https://parachute.ca/fr/noyade/ 
Gilets de sauvetage et vêtements de flottaison individuels (VFI): https://parachute.ca/fr/sujet-blessure/noyade/gilet-de-sauvetage-ou-vetements-de-flottaison-individuels/ 
 
Passez un été agréable et sécuritaire, 
 
Votre médecin de famille 
